
Monsieur,
Je vous pris de trouver dans le corps du mail les réponses à vos questions. Nous avons jugé intéressant de vous faire parvenir aussi les réponses au questionnaire de la Plateforme Palestine qui vous donnera de nombreux éléments supplémentaires sur la position d'Europe Ecologie ainsi que sur le travail effectué par Hélène Flautre, députée verte au Parlement européen et présidente de la sous commission des droits de l'Homme. Toutes nos réponses y sont largement développées de façon plus technique.

L'arrêt des combats n'a entraîné aucun changement en territoire palestinien : le blocus de Gaza est toujours aussi contraignant (aucune reconstruction n'est possible), les check points sont toujours aussi nombreux, les colonisations israéliennes continuent de se développer, la 
construction du Mur sur les terres palestiniennes se poursuit, Jérusalem- Est est de plus en plus isolé. Quelles initiatives comptez-vous proposer au Parlement Européen qui permettrait à l'Union Européenne d'être moteur dans la résolution du drame israélo-palestinien?
L’accord sur l’accès et le mouvement (AMA) signé entre l'Autorité palestinienne, Israël et l'Union européenne s'est démontré inefficace. Pour Europe Ecologie, les Européens portent une grande responsabilité à cet égard. En effet, le point de passage de Rafah, consacré à la libre circulation des personnes entre la Bande de Gaza et l'Egypte, a été beaucoup plus souvent fermé qu'ouvert durant l'année 2008 en raison des pressions israéliennes. Les Verts au Parlement européen ont demandé à maintes reprises à la mission de monitoring européenne EUBAM d'assurer une meilleure gestion du point de passage de Rafah. Europe Ecologie 
continuera d'insister sur ce point durant la prochaine législature. En outre, Europe Ecologie estime que l'Union européenne doit jouer un rôle beaucoup plus actif et utiliser tous les moyens de pressions sur Israël pour que tous les autres points de passage de et vers la Bande de Gaza puissent être ouverts de manière permanente et durable.
Le Parlement européen, d’un point de vue purement juridique, est informé et consulté sur les aspects majeurs et les choix stratégiques de la PESC (article 21du TUE). Le Traité lui confère par ailleurs le droit d’intervenir pour avis conforme avant la signature d’un accord avec un pays tiers, sans lui accorder pour autant les moyens de déclencher une procédure légale en cas de violations flagrantes et répétées des droits de l’homme et ainsi, demander l’application de mesures appropriés pouvant déboucher sur la suspension de cet accord. Les Verts au Parlement européen se sont par conséquent penchés au sein de la sous-commission des droits de l’homme pendant toute cette dernière législature sur la question d'une plus grande effectivité de « la clause droits de l’homme et démocratie ».
Par ailleurs, les Verts au Parlement européen, dans un rapport portant sur le mandat de l’Agence européenne pour les Libertés fondamentales, ont recommandé l’extension du mandat de l’Agence à la dimension externe de l’Union et en particulier, aux pays tiers avec lesquels l’Union a signé des accords d’association. Dans un souci de cohérence, les Verts 
ont en effet pour ambition de doter l'Agence d'un mandat plus large comprenant l'impact des  politiques internes comme externes de l'Union en matière de droits de l'homme. Toute violation des droits de l'homme susceptibles d'avoir des répercutions juridiques sur les dispositions d'un accord avec un pays tiers ferait alors l'objet de rapports transmis 
et débattus au sein des trois institutions.
Par ailleurs Europe Ecologie salue la déclaration de la Présidence en exercice au nom de l’Union européenne du 24 février dernier qui condamne le projet de construction d'une nouvelle colonie de peuplement et considère qu'un tel projet viole à nouveau le droit international. C'est à ce titre qu'Europe Ecologie préconise une campagne de responsabilisation et de sensibilisation à l'égard des entreprises européennes pour qu'elles ne participent en aucun cas à l'expansion de la colonisation. La décision du Tribunal de Nanterre qui se déclare compétent sur la procédure engagée par l'Association France Palestine 
Solidarité (AFPS) contre Véolia transport, Alstom et Alstom transport concernant la construction et l'exploitation d'un tramway à Jérusalem-Est est déterminante et doit être exploitée dans une campagne de responsabilisation.
Le 25 janvier 2006, le Conseil Législatif Palestinien a été élu dans des 
conditions jugées démocratiques par les observateurs occidentaux présents en Palestine. Le Hamas a gagné la majorité des sièges. Un gouvernement d'Union Nationale a été constitué. Comme ce gouvernement avait à sa tête un membre de Hamas, la Commission européenne décidait en avril 2006 de supprimer son aide au gouvernement palestinien ?
Contrairement à ce qui a été fait en 2006, agirez-vous au Parlement Européen pour que l'Union Européenne accepte de dialoguer avec le nouveau gouvernement d'Union Nationale Palestinien, lorsqu'il sera constitué ?
 Europe Ecologie estime que l'Union européenne a commis une erreur en boycottant le gouvernement formé en février 2006 ainsi que le gouvernement d'union nationale palestinien formé en février 2007 alors que l'Union avait officiellement reconnu que les élections législatives palestiniennes s'étaient déroulées conformément aux normes internationales. Les Verts au Parlement européen sont revenus sur cette question à plusieurs reprises dans les débats relatifs au Moyen-Orient en présence du Conseil et de la Commission en estimant que les résultats sortis démocratiquement des urnes devaient être respecté. Dans le cadre de son rapport sur "l'évaluation des sanctions communautaires prévues dans le cadre des actions et politiques de l'UE dans le domaine des droits de l'homme"
Hélène Flautre, Présidente de la sous-commission des droits de l'homme, a de nouveau pointé le manque de crédibilité de l'Union face à sa décision de ne pas reconnaître ce gouvernement. Le paragraphe 2  a été supprimé de son rapport faute de majorité au sein du Parlement européen. 
Europe Ecologie estime que l'Union européenne doit entamer un véritable dialogue avec le Hamas en tant qu'interlocuteur légitime, élu démocratiquement, en vue de la formation d'un gouvernement Palestinien d'unité nationale. 
Europe Ecologie considère par ailleurs qu'il est important de responsabiliser le Hamas et par conséquent, de ne pas demander son retrait de la liste européenne des organisations terroristes et rappelle que la violence n'est acceptable ni d'un côté ni de l'autre. 
Enfin, Europe Ecologie est convaincue qu'un des facteurs cruciaux pour un accord durable dans la crise actuelle passe par la réconciliation inter-palestinienne fondée sur l'accord de la Mecque de février 2007.
 Lors de la prochaine législature du Parlement européen, Europe Ecologie s'engage à utiliser tous les moyens politiques pour faire pression sur le Conseil pour qu'un dialogue soit engagé avec le Hamas et que l'Union reconnaisse le futur gouvernement palestinien d'unité nationale. A ce titre, Europe Ecologie estime que l'Union européenne doit mettre fin à une politique de deux poids, deux mesures et utiliser les mêmes standards vis-à-vis des deux parties au conflit.
Cordialement,
Hélène Gassin
Europe Ecologie
